
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 28 juillet 2025 
 
 
 
 

 
 
 
N/Réf. : 91655 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 11 juillet dernier, laquelle est 
ainsi libellée :  
 

« Je souhaite obtenir copie de toutes les procédures et documents 
d’interprétation relatifs au traitement des demandes de congé de 
maternité, paternité et parentales applicable aux fonctionnaires. » 

 
Après vérification, nous vous informons que le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) 
ne possède aucune procédure administrative concernant les congés parentaux 
admissibles aux fonctionnaires, hormis la Convention collective des fonctionnaires 
2023-2028 (section 9-37.00) qui prévoit les droits et règles applicables quant aux droits 
parentaux des fonctionnaires. Ainsi, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès », vous trouverez celle-ci 
sur notre site Internet à l’adresse suivante : 
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/ressources_humaines/convention_collecti
ve/fonctionnaires.pdf. 
 
De plus, vous trouverez à l’adresse Internet suivante des formulaires administratifs 
complémentaires, à la section « Droits parentaux » :  
https://www.quebec.ca/gouvernement/travailler-gouvernement/travailler-fonction-
publique/services-employes-etat/remuneration/formulaires 
 
En ce qui concerne les documents d’interprétation relatifs au traitement des demandes 
de congés de maternité, paternité et parentales, après vérification, nous vous informons 
que le SCT détient un document en lien avec cet élément de votre demande. Toutefois, 
celui-ci ne peut vous être communiqué et ce, en vertu des dispositions prévues à 
l’article 27 de la Loi sur l’accès. 
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En effet, le document contient des éléments en lien avec les stratégies de négociation 
de convention collective et documente certaines positions de l’employeur dans le cadre 
de procédures judiciaires et d’arbitrage. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 
 
 



 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
 
DROIT D'ACCÈS 
 
Modalités de consultation. 
 
13.  Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et ayant fait l'objet 
d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures habituelles de 
travail ou à distance ou par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
ou de se le procurer là où il est disponible. 
 
Moyens pour exercer le droit d'accès. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et devant 
faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
 1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il est disponible 
ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
 3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 
 
Droit non affecté. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé conformément à l'article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 



 

 
 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION ll 
 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 3 —  Renseignements ayant des incidences sur l’économie 
 
Mandat ou stratégie de négociation collective. 
 
27.  Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation 
aurait vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de 
convention collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Imposition d'une taxe, tarif ou redevance. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l'imposition d'une taxe, d'un tarif ou d'une redevance. 
 
1982, c. 30, a. 27. 
 






